
Le reste de bouillie :
Ne jamais le stocker. 
Épandez-le sur la surface traitée.

Faites de même avec les eaux de 
rinçage.

Les emballages (sacs ou bidons) :
Penser à les refermer avant de les 
ranger.

Les ranger immédiatement après
utilisation et les stocker dans le
local ou l’armoire, fermés à clef,
prévu à cet usage.

Toujours conserver le produit
dans son emballage d’origine,
avec son étiquette lisible.

Ne jamais réutiliser l’emballage
vide.

Ne jamais transvaser un pro-
duit dans un autre récipient.

Plaquette réalisée sous l’égide du Groupe Régional d’Action 
contre les Pollutions par les produits phytosanitaires Poitou-Charentes.

Contact : secrétariat du GRAP

DRAF - SRPV 13 route de la forêt - 86580 BIARD

Tél. 05 49 62 98 25 - Fax 05 49 62 98 26

Mél. srpv.draf-poitou-charentes@agriculture.gouv.fr

CENTRES ANTI-POISONS LES PLUS PROCHES :

BORDEAUX
Hôpital Pellegrin - 05 56 96 40 80

ANGERS
Centre Hospitalier - 02 41 48 21 21

GUIDE DU BON USAGE 
DES PRODUITS 
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Bien
se protéger
et protéger les autres
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